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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU

Séance du : 25 février 2020

Convocation du : Mardi 18 février 2020

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 17

Président de séance : Christian DUPESSEY

Secrétaire de séance : Antoine BLOUIN

Membres présents :
Christian DUPESSEY, Michel BOUCHER, Yves CHEMINAL, Nicole CATASSO,
Alain BOSSON, Jean-Paul BOSLAND, Antoine BLOUIN, Denis MAIRE, Jean-
Luc  SOULAT,  Jacques  BOUVARD,  Gabriel  DOUBLET,  Nadine  JACQUIER,
Alain LETESSIER

Excusés :
Guillaume MATHELIER,  Christian  AEBISCHER,  Bernard  BOCCARD,  Jean-
Claude LAMBERT

***

Au titre de sa compétence obligatoire « développement économique », ANNEMASSE AGGLO porte 
la Cité de la Solidarité Internationale (CSI). Celle-ci développe de nombreuses actions dont un 
Cluster transfrontalier de la Solidarité Internationale. La CSI a vocation à faciliter le lien entre les 
acteurs de la Solidarité Internationale basés en Suisse et en France et à élargir leur réseau 
respectif notamment leur réseau d’entreprises. 

La CSI organise également un évènement visant à valoriser et développer cette filière. Il s’agit d’un
Salon sur le Grand Genève dont la 7ème édition se tiendra du 6 au 7 novembre 2020. Il s’agit du
Salon  «  SOLIWAY  –  Solidarité  Internationale  :  mode  d’emploi(s)  »  (Ex-Salon  des  métiers  de
l’humanitaire du Grand Genève).

Au titre du développement économique, le POLE METROPOLITAIN DU GENEVOIS FRANÇAIS élabore
et décline une stratégie métropolitaine de développement économique et de formation à l’échelle
du Genevois français. Il accompagne les actions de promotion, de prospection, d’entrepreneuriat
innovant,  d’animation  de  filières  mais  aussi  de  formations  initiales  et  continues,  comprenant
l’enseignement supérieur, concourant au développement économique de son territoire. Parmi les
filières promues et développées, la solidarité internationale ressort comme stratégique pour l’essor
économique du Genevois français.

Afin de mettre en œuvre ses compétences et missions, notamment développer les partenariats
économiques à l’échelle du Genevois français, le Pôle métropolitain du Genevois français souhaite
confier à Annemasse Agglo certaines prestations à l’occasion de ce salon pour profiter de son
attractivité  et  de  son  rayonnement  en  lui  donnant  une dimension transfrontalière  encore  plus
marquée. La convention en annexe relève de la coopération entre entités publiques et notamment
de l’article 18 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015.

Dans le cadre de cette convention, le Pôle métropolitain du Genevois français charge Annemasse 
Agglo, qui l’accepte, de mettre en œuvre les actions suivantes dans le cadre de l’édition 2020 du 
Salon :

• promotion du territoire du Grand Genève et de la filière de la solidarité internationale, en 
organisant le salon SOLIWAY de l’humanitaire du Grand Genève et de par sa 
communication globale au niveau local, régional, national et franco-suisse ;

• organisation d’une partie de la « Journée Pro » dédiée aux ONG, entreprises, universités, 
instituts de formation présents à l’échelle du Grand Genève mais aussi en Suisse Romande 
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et plus largement en Auvergne Rhône-Alpes et au-delà. En particulier, la CSI organisera le 
vendredi 6 novembre des temps une conférence et/ou un workshop autour du projet 
stratégique, intitulé COEXIST, qui vise à renforcer les collaborations entre ONG, entreprises
en lien avec les collectivités.

Le Pôle métropolitain du Genevois français s’engage à promouvoir auprès de ses différents réseaux
économiques, universitaires, en France et en Suisse, la tenue de ce Salon SOLIWAY des Métiers de
l’Humanitaire. Cette promotion pourra se faire par courriel, campagnes de communication sur les
réseaux sociaux et sur les sites web du Genevois français et du Grand Genève qu’il administre.
Dans le cadre du programme Interreg France-Suisse « Digipro – Cité des Métiers », il mettra à
disposition de la CSI et des centres associés Cités des Métiers du Grand Genève 2 capsules vidéos
dédiées à la promotion de métiers liés aux activités de la solidarité internationale ;

En contrepartie des actions prévues ci-dessus, et pour en prendre en charge leur coût, le Pôle
métropolitain du Genevois français versera à Annemasse Agglo une participation forfaitaire de 10
000 €.

La  convention  précise  le  contenu  de  ces  actions,  ainsi  que  les  modalités  de  coordination,
d’organisation et de communication.

Le Bureau Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,

DECIDE :

D’APPROUVER le projet de convention de coopération à intervenir entre Annemasse Agglo et le Pôle
métropolitain du Genevois français, tel que joint en annexe.

D’AUTORISER Monsieur le Président à signer cette convention.

D’IMPUTER les recettes en résultant aux crédits ouverts à cet effet au budget primitif 2020 du
budget principal, article 6188, destination OAMT12.

#signature#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans le délai de deux mois à
compter de son affichage ou de sa notification.Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble
dans le délai de deux mois à compter de la notification de la délibération ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo,
si un recours gracieux a été préalablement déposé.
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